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Mes chers concitoyens,

Vous trouverez dans cet info flash des informations sur les mesures prises
par le gouvernement jusqu'en janvier 2021 pour freiner la propagation de
la Covid 19. Je ne saurais trop vous rappeler de rester prudent et de
continuer à porter un masque dès que la situation l’exige.

En attendant, nous continuons nos projets. Nous avons bon espoir de voir à
nouveau un distributeur de pain dans la commune.

Des projets privés se poursuivent également, comme celui de Mélanie
Hildevert, dont vous trouverez un article au verso de la page, qui souhaite
ouvrir une micro-crèche à Mey. N’hésitez pas à aller sur sa page Facebook
et à répondre à son questionnaire.

Le conseil municipal a également décidé de dénommer la salle communale
« salle Maurice Berton », en hommage à Maurice Berton, qui fut Maire de
Mey de 1985 à 2001.

Pour finir, avec l’hiver qui approche à grands pas, je vous rappelle l’article 4
de mon arrêté sur l’entretien des trottoirs. Je vous rappelle également que
des sachets sont à votre disposition en mairie pour ramasser les déjections
canines. Garder notre village propre est l’affaire de tous.

Prenez soin de vous!

Maurice Berton,  maire de Mey 
de 1985 à 2001.

La rentrée scolaire vient à peine d’avoir lieu que notre commune est
endeuillée par le décès, à 81 ans, de l’un de ses plus illustres serviteurs
en la personne de Maurice Berton, maire de Mey de 1985 à 2001.
Tous ceux qui l’ont connu se souviennent de sa discrétion, de sa bonne
humeur et de l’enthousiasme avec lequel il a réussi à moderniser notre
village en lui faisant bénéficier des nombreuses opportunités qu’il ne
fallait pas manquer en cette fin du 20eme siècle. C’était un homme à la
fois exigeant et empreint d’une très grande générosité.
Extrait de l’info flash n° 9 de septembre 2015 Article écrit par Patrice
BOURCET, alors Maire de Mey

Article 4 : Neige et verglas : Dans les temps de neige ou de gelée, les

propriétaires ou locataires sont tenus de balayer la neige devant leurs

maisons, sur les trottoirs jusqu'au caniveau, en dégageant celui-ci autant que

possible. En cas de verglas, ils doivent jeter du sable, du sel, des cendres ou

de la sciure de bois devant leurs habitations.

Le service qui consiste à procéder au déneigement des trottoirs des personnes

qui sont en incapacité physique pour le faire elles-mêmes est toujours en

vigueur. L’inscription doit se faire en mairie.

Extrait de l’arrêté sur l’entretien des trottoirs.
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Un assouplissement du confinement en 3 étapes

Nouvelles décorations de Noël à Mey

En vous promenant, partez à la découverte 
des nouvelles décorations réalisées par 
Alizée, Christophe, Ghislaine, Marie-Claire, 
Sylvie!


